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1. Contexte et Objectif : 
 
Le projet « Promotion d’Emploi et Insertion Professionnelle au Niger – ProEMPLOI II » 
s’inscrit dans le cadre du programme de coopération entre le Niger et la Coopération 
allemande mise en œuvre par la GIZ. Il vise à renforcer la contribution du secteur privé à la 
création d’emplois productifs et à l’amélioration des revenus, en particulier pour les jeunes et 
les femmes. 
 
Le marché du travail au Niger est confronté à divers défis. En raison de la croissance 
démographique la plus élevée au monde, 250 000 personnes entrent chaque année sur le 
marché du travail. Tant le secteur public que le secteur privé n'offrent qu'un nombre limité de 
possibilités d'emploi. Plus de 90 % de l'économie privée est constituée d'entreprises 
informelles et les conditions-cadres de l'activité privée sont défavorables. La qualité de la 
formation professionnelle et l'adéquation des contenus de formation aux exigences du 
marché du travail restent insuffisantes. Il en résulte un sous-emploi, une pauvreté au travail, 
un manque de perspectives professionnelles et des inégalités entre les sexes, qui touchent 
particulièrement les jeunes. 
 
Dans le cadre du cofinancement du projet ProEMPLOI par l’Union Européenne, il intervient 
dans les trois régions du Niger (Niamey, Agadez et Maradi) avec l’objectif de viser 
l’amélioration de la situation de l'emploi et des revenus des jeunes et des acteurs 
économiques. Il contribue à améliorer les opportunités d’emploi (y compris auto-emploi) des 
jeunes afin de promouvoir durablement la résilience et la cohésion sociale dans ses zones 
d'intervention. 
 
L'approche adoptée pour atteindre les objectifs du projet est présentée ci-dessous. 
 
L’approche consiste à prendre en considération les principales actions suivantes : (i) 
le développement d’une offre de formation variée, (ii) le renforcement des capacités des 
opérateurs de l’Orientation, de l’Insertion et de la Formation Professionnelle (iii) 
l’organisation des formations de perfectionnement de courtes durées pour les jeunes F/H, 
(iv) la facilitation de l’insertion des jeunes F/H (v), 

i. Développer une offre de formation de qualité : Sur la base des bonnes 
expériences capitalisées depuis le début du projet ProEMPLOI, et en tenant compte 
des nouvelles opportunités, il portera sur le renforcement des capacités des jeunes 
hommes et femmes axé sur l’emploi dans les métiers porteurs et en fonction des 
besoins du secteur privé (p.ex. Couture, Construction Métalliques, Transformation 
agroalimentaire, Restauration, Menuiserie/Aluminium, Mécanique auto/moto, 
Electricité, etc…). L’approche est centrée sur le développement du capital humain, en 
tenant compte des spécificités culturelles et socio-économiques dans les 3 régions 
d’intervention. Ceci se base sur l’analyse et l’identification personnalisée des besoins 
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en renforcement des capacités tout en s’appuyant sur les conseillers d’orientation au 
niveau des plateformes et espaces d’orientation et d’insertion professionnelle ; 

ii. Le renforcement des capacités des opérateurs de Formation et d’Orientation et 
Insertion Professionnelle (FP/OIP) : Afin d’assurer la viabilité des appuis des 
structures de formation et d’orientation des jeunes, leurs compétences en appui-
conseil, coaching et management des entreprises sont renforcées. En effet, les 
centres de formation sont équipés, les modules sont élaborés et/ou réadaptés et les 
capacités des formateurs et autres acteurs (Plateformes d’Orientation Jeunesse et 
Espaces d’Orientation et d’Insertion,) sont renforcés. 

iii. L’organisation des formations de perfectionnement de courtes durées : Les 
formations de courtes durées (1-6 mois) seront organisées au profit des jeunes pour 
leur perfectionnement afin qu’ils répondent aux besoins du marché du travail.  

iv. Faciliter l’insertion des jeunes formés : L’Action s’appuie sur l’appui matériel, le 
réseautage avec les structures de promotion d’emploi et d’un accompagnement de 
proximité des jeunes (coaching) pour assurer une insertion réussie des jeunes 
bénéficiaires : 

 
Les filières de formation particulièrement ciblées s'orientent vers les différents potentiels 
régionaux en matière d'augmentation des revenus des jeunes formés, d'intégration sur le 
marché du travail, d'innovation, de possibilités d'inclusion des groupes vulnérables et 
d'implications environnementales. 
 
En raison des synergies possibles avec d'autres projets de la GIZ, le projet accueille 
également favorablement les propositions innovantes en matière de formation 
professionnelle et d'intégration sur le marché du travail dans les domaines de la formation 
liés à la santé, à l'économie circulaire, à l'agriculture et aux domaines connexes. 
 
Dans le cadre du renforcement des capacités organisationnelles et institutionnelles aux 
structures de Formation et d’Orientation et Insertion Professionnelle (FP/OIP) et de la mise 
en œuvre des formations de perfectionnement de courtes durées et l’insertion des jeunes 
formés dans ces trois régions (Agadez, Niamey, Maradi), le programme envisage à travers 
un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI), la présélection des structures (Cabinets, 
Organisations Non Gouvernementales et associations) qui seront les futures bénéficiaires de 
financement. 
 
C’est dans ce cadre que nous lançons un AMI pour présélectionner ces structures 
bénéficiaires de financement. 
 

2. Critères d'Éligibilité : 
 
Dans un premier temps, toutes les manifestations d'intérêt soumises seront examinées afin 
de vérifier leur éligibilité. 
 
Les structures intéressées doivent répondre aux critères suivants : 

• Personnalité juridique et statut : Avoir une personnalité juridique et un statut de 
structure au but non-lucratif. 
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• Expérience avérée et projets antérieurs : Avoir déjà exécuté trois (3) projets dans 
le domaine de la formation et de l'insertion professionnelle avec un volume de 5000€. 
Avoir un (1) avec un volume minimum de 50 000 €. 

• États financiers : Fournir une attestation ou preuve de dépôt rapports financier au 
niveau du Secrétariat General du Gouvernement (SGG) 

• Conformité réglementaire : Être conforme au message radio du ministère de 
l’Intérieur de la Sécurité Publique et de l'Administration du Territoire 
(N°002526/MI/SP/AT/SG/DGAT/DRL) du 03/12/2025. 

• Capacité opérationnelle : Disposer d'un siège dans une des trois régions ciblées 
(Niamey, Maradi, Agadez) déjà établie sur place, permettant une mise en œuvre 
immédiate. 

 
La liste complète des documents à fournir figure sur l'annexe A. Les manifestations 
d'intérêt incomplètes ou celles qui ne remplissent pas tous les critères susmentionnés et 
ne fournissent pas les justificatifs correspondants seront immédiatement exclues. Aucun 
complément des dossiers ne sera pas demandé. Les documents soumis après la date limite 
ne seront pas acceptés. 
 

3. Critères d'Évaluation technique 
 
Après vérification de l'éligibilité, toutes les manifestations d'intérêt jugées éligibles feront 
l'objet d'une évaluation technique. 
 
Celle-ci s'effectue selon les critères suivants : 

 
• Qualité de la proposition de projet 

o Compréhension de la mission : La description du projet démontre une 
bonne compréhension des objectifs et des priorités du projet ProEMPLOI, 
ainsi que des tâches qui lui incombent en tant que bénéficiaire du 
financement. 

o Impact socio-économique : Les structures doivent prouver leur capacité à 
maximiser l'impact socio-économique des projets sur les communautés 
locales. 

o Inclusion : Les structures doivent favoriser l'inclusion économique et sociale 
des jeunes et des femmes, contribuant ainsi à un développement économique 
équitable et durable. 

o Durabilité : Les structures doivent avoir des plans solides pour assurer la 
durabilité des projets après la fin du financement initial. 

o Gestion des risques : Les structures doivent identifier et gérer les risques 
potentiels associés à la mise en œuvre des projets. 

o Caractère innovant : les filières proposées pour la formation des jeunes ainsi 
que les approches visant à garantir une insertion réussie sur le marché du 
travail sont innovantes. 

• Capacités organisationnelles et respect des procédures : 
o Disposer de capacités organisationnelles, financières et administratives 

adéquates. 
o Respecter les règles de passation des marchés et les contrôles internes et 

externes. 
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o Les structures doivent démontrer un engagement envers la transparence et la 
redevabilité dans la gestion des projets. 

• Expérience pertinente :  
o Avoir déjà obtenu un financement comparable d'un organisme international. 

L’expérience avec la coopération allemande constitue un atout. 
o Avoir une expérience dans la mise en œuvre de projets dans le domaine de la 

formation et de l'insertion professionnelle dans l'une des régions cibles 
(Agadez, Niamey, Maradi) 

o Possède au moins deux (2) ans d'expérience dans le domaine de la formation 
professionnelle et de l'insertion. 

 
NB : Le fait de passer l’étape de l’évaluation d'éligibilité et l'évaluation technique ne 
garantit pas l'obtention d'un financement.  
 
 

4. Modalités de Soumission : 
 
Les manifestations d'intérêt doivent être soumises par courrier électronique à l'adresse 
suivante : NE_Inquiry@giz.de    
 
La liste complète des documents à fournir figure sur l'annexe A. Les manifestations 
d'intérêt incomplètes ou celles qui ne remplissent pas tous les critères susmentionnés et 
ne fournissent pas les justificatifs/ documents demandés correspondants seront 
immédiatement exclues. Les documents soumis après la date limite du 06.03.2026 ne 
seront pas acceptés. 
 

5. Bénéficiaires : 
 
Peuvent être éligibles les organisations à but non lucratif avec une expérience avéré dans la 
mise en œuvre des activités de la formation et insertion professionnelle. 
 
Projets éligibles 
 
L’objet de cet appel à manifestation d’Intérêt-AMI vise à sélectionner un nombre limité des 
ONG structurantes. Ainsi, sont éligibles les projets ou activités s’inscrivant dans le champ 
de :  
 

• La formation et Insertion Professionnelle des Jeunes 
 
A titre d’exemple, les activités développées pourraient être en lien avec :  
 

- Le développement d’une offre de formation de qualité, y compris la mise à jour des 
modules de formation et le renforcement des capacités des formateurs 

- L’organisation des formations de perfectionnement de courtes durées 
- Facilitation de l’insertion des jeunes formés à travers l’appui matériel, le réseautage 

avec les structures de promotion d’emploi et d’un accompagnement de proximité des 
jeunes (coaching) 

 

mailto:NE_Inquiry@giz.de
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6. Processus de sélection et notification 
 
Dans une première phase, les dossiers sont examinés afin de valider leur éligibilité et 
procéder dans une seconde étape à une présélection par une commission de la GIZ 
composée des collègues du Projet ProEMPLOI et Bureau de la GIZ pour l’évaluation 
technique. Et ou des consultants externes et des membres du Comité de Pilotage si 
nécessaire. 
 
En fonction des moyens disponibles et du nombre de manifestations d'intérêt de haute 
qualité reçues, une sélection de structures sera transférée dans une liste restreinte. La 
décision finale appartient à la commission d’évaluation, qui délibéra après étude des 
dossiers/projets. 
  
NB : Seules les structures présélectionnées seront informées par e-mail de la suite du 
processus au plus tard 3 mois après la soumission de leurs offres. La GIZ se réserve le 
droit de ne pas donner suite à cet AMI. 
 
Le projet se basera sur cette liste restreinte pour sélectionner les structures à financer. 
 
NB : L'inscription sur la liste restreinte ne constitue pas une garantie de financement. 
 
Une fois la liste restreinte établie, une première vague de financements sera 
immédiatement lancée. Les structures concernées seront contactées pour soumettre une 
proposition détaillée de projet et un budget selon le canevas de la GIZ. Des discussions 
approfondies auront alors lieu afin de finaliser les propositions de projets. 
 
 

7. Contact : 
 
Pour toute question ou demande d'information supplémentaire, veuillez contacter l’adresse 
mail suivante : procurement.niger@giz.de  
 
 

 


